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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Rechtsordnung

Der Vorsteher des EJPD hatte die innere Sicherheit zum Schwerpunktthema seines
Departements für 1994 erklärt. Entsprechend gross fiel denn auch die diesbezügliche
Gesetzesproduktion aus. Neben den sich v.a. gegen kriminelle Ausländer ohne
Aufenthaltsberechtigung, aber auch gegen abgewiesene Asylbewerber richtenden
Zwangsmassnahmen im Ausländerrecht verabschiedete das Parlament die ergänzenden
Massnahmen zur Bekämpfung des organisierten Verbrechens und die neuen
Strafbestimmungen gegen die Computerkriminalität. Zudem legte der Bundesrat seinen
Vorschlag für ein neues Staatsschutzgesetz vor, welches den gesetzlichen Rahmen für
die Früherkennung von Spionage, Terrorismus und organisiertem Verbrechen bilden
soll. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 31.12.1994
HANS HIRTER

Innere Sicherheit

Aus den Eintragungen in einzelnen offengelegten Fichen erhärtete sich der Verdacht,
dass auch vom Militärdepartement Personen wegen ihrer politischen Meinungen und
Aktivitäten registriert worden waren. Diesen Tatbestand musste auch das EMD, das ihn
anfänglich abgestritten hatte, bestätigen. Es hielt allerdings fest, dass diese Kartei seit
1977 nicht mehr geführt werde. Einen Tag später musste Bundesrat Villiger jedoch
bekanntgeben, dass von der Untergruppe Nachrichtendienst und Abwehr (UNA) immer
noch eine rund 5'000 Personen umfassende Kartei geführt werde. Nachdem auch noch
ein Journalist in einer Fernsehsendung berichtet hatte, dass ihn ein Vertreter der UNA
für die Informationsbeschaffung über eine Mediengewerkschaft habe gewinnen wollen,
reagierte das Parlament. Die Freisinnigen und die SVP, welche die Tätigkeit der UNA von
den Geschäftsprüfungskommissionen hatten untersuchen lassen wollen, gaben ihren
Widerstand gegen die Einsetzung einer mit grösseren Kompetenzen ausgestatteten
Parlamentarischen Untersuchungskommission (Puk II) auf. 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 13.02.1990
HANS HIRTER

Nach der Aufdeckung der Karteien des EMD wurden die auf Weisung des EJPD-Chefs
losgeschickten Beamten in der Bundesanwaltschaft erneut fündig: zusätzlich zu den von
der Puk festgestellten Fichen fanden sie weitere, zum Teil seit Jahrzehnten nicht mehr
nachgeführte Karteien über "Extremisten", "vertrauensunwürdige Bundesbeamte",
"Jura-Aktivisten" und so weiter. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 17.02.1990
HANS HIRTER

Zum Sonderbeauftragten für Staatsschutzakten wählte der Bundesrat den Präsidenten
der PUK, Nationalrat Leuenberger (sp, ZH). Nachdem ein vom Büro des Nationalrates
angefordertes Gutachten rechtliche Bedenken gegen die Ausübung dieses Amtes durch
einen Parlamentarier angemeldet hatte, gab Leuenberger sein Mandat zurück. An seiner
Stelle übernahm der ehemalige Luzerner Regierungsrat Walter Gut (cvp) das Amt. Leiter
der Ombudsstelle blieb der im Vorjahr ernannte alt Bundesrichter Arthur Haefliger. 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 20.03.1990
HANS HIRTER

Der Bundesrat ernannte anstelle des zurücktretenden Walter Gut den Baselbieter
Obergerichtspräsidenten René Bacher zum Sonderbeauftragten für
Staatsschutzakten. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.04.1992
HANS HIRTER

Als Übergangslösung bis zum Inkrafttreten eines Staatsschutzgesetzes erliess das EJPD
eine Weisung zur Durchführung des Staatsschutzes. Diese Weisung orientiert sich an
der 1990 erlassenen Negativliste, welche festgehalten hatte, dass sich die
Staatsschutzorgane nicht mit Aktivitäten, welche eine Ausübung verfassungsmässiger
Rechte darstellen, befassen dürfen. Aufgaben des Staatsschutzes sind demgegenüber
die rechtzeitige Erkennung, die Überwachung und Bekämpfung von Terrorismus und
Spionage, von organisiertem Verbrechen und von Aktivitäten, welche auf eine
gewaltsame Änderung der staatlichen Ordnung abzielen. Die Weisung schreibt auch vor,

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 09.09.1992
HANS HIRTER
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dass die Liste der von der Bundespolizei observierten Organisationen und
Gruppierungen vom Bundesrat jährlich genehmigt werden muss. 6

Die Bundespolizei nahm im Sommer ihr neues elektronisches Informationssystem ISIS,
welches die alte Fichen-Papierkartei ablöst, in Betrieb. Eine vom EJPD vorgenommene
Kontrolle ergab, dass die in den letzten Jahren neu angelegten Fichen den geltenden
Weisungen entsprechen. 7

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 25.05.1994
HANS HIRTER

Die organisatorische Trennung von Polizei- und Anklagebehörden auf Bundesebene
wurde im Herbst vollzogen. Die bisher bei der Bundesanwaltschaft angegliederte
Bundespolizei und der Sicherheitsdienst wurden in das Bundesamt für Polizeiwesen
integriert. 8

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 21.09.1999
HANS HIRTER

Seit 1998 sind neben den Banken auch die Finanzintermediäre, d.h. Personen und
Firmen, die gegen Entgelt fremde Vermögenswerte annehmen oder bei der Anlage oder
Übertragung helfen, dem Gesetz über die Geldwäscherei unterstellt und müssen die
Herkunft der Gelder abklären und verdächtige Bewegungen melden. Bis zum 31. März
2000 mussten sie angeben, bei welcher Kontroll- und Meldestelle sie angeschlossen
sind. Neben den von den Wirtschaftsbranchen nach dem Prinzip der Selbstregulierung
eingerichteten Stellen schuf auch der Bund beim Finanzdepartement eine Meldestelle.
Von den vermuteten 8-10'000 Finanzintermediären waren bis zum Herbst erst rund
5'500 registriert, und bei der zentralen Meldestelle des Bundes stauten sich die
pendenten Anmeldungen. Um diesen Vollzugsnotstand zu beheben, stockte das EFD
deren Personalbestand auf. Im weiteren liess es abklären, ob im Rahmen des Gesetzes
Schwellenwerte für die Meldepflicht eingeführt werden können. 9

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2000
HANS HIRTER

Nach dem im Herbst 2010 gestoppten, umstrittenen, präventiven Fahndungsprogramm
Fotopass, welches Personen aus bestimmten Ländern an der Grenze automatisch vom
Staatsschutz in der Staatsschutz-Datenbank ISIS erfasste, soll ab 2012 ein
Nachfolgeprojekt die Präventivüberwachung von Grenzgängern bald wieder
ermöglichen. Der Unterschied des neuen Instruments besteht darin, dass die erfassten
Personen nicht mehr automatisch in der Staatsschutzdatenbank ISIS fichiert, sondern in
einer separaten Datei gespeichert und nach fünf Jahren wieder gelöscht werden. 10

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 02.05.2011
NADJA ACKERMANN

Gestützt auf das Waffengesetz (WG) konnte die neue Waffeninformationsplattform
Armada in Betrieb genommen werden. Sie erlaubt den kantonalen Polizeibehörden den
Zugriff auf die Waffendaten des Bundesamtes für Polizei (Fedpol). So kann überprüft
werden, ob einer Person eine Waffe verweigert oder entzogen wurde. 11

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.05.2011
NADJA ACKERMANN

Nachdem am 1. August 2007 unmittelbar nach der Feier mit Bundesrätin Micheline
Calmy-Rey ein Sprengsatz auf dem Rütli detonierte, wurde am 8. August 2007 ein
Verfahren gegen Unbekannt eröffnet. Im Januar 2008 wurde ein Tatverdächtiger, der im
Volksmund als Rütli-Bomber bekannt war, in Untersuchungshaft gesetzt, welche
mehrmals verlängert wurde, bis er im Dezember 2008 freigelassen wurde. Bei den
Ermittlungen waren technische Überwachungsmassnahmen, unter anderem auch ein
sogenannter Trojaner zum Einsatz gekommen, worüber jedoch die Verteidiger
informiert worden seien. Am 11. Oktober 2011 hat die Bundesanwaltschaft nach
Abschluss der Strafuntersuchung zum Sprengkörper das Verfahren eingestellt. Die
Strafbestände haben sich nicht beweisen lassen. (Siehe auch hier.) 12

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 11.10.2011
NADJA ACKERMANN

Im Jahr 2012 konnte der Nachrichtendienst das neue Fahndungsprogramm genannt
„Programme de Prévention Contrôle des Passeports“, kurz P4, als Nachfolger des
umstrittenen Fotopass in Betrieb nehmen. 13

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 01.01.2012
NADJA ACKERMANN
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Für grosse Aufruhr sorgte ein Spionagefall im Nachrichtendienst. Ein beim
Nachrichtendienst des Bundes angestellter Informatik-Spezialist hatte eine
Datenmenge im Tera-Bereich gestohlen. Aufgrund von Hinweisen der UBS konnte der
Dieb verhaftet und die Daten sichergestellt werden, bevor sie wie geplant ins Ausland
verkauft werden konnten. Durch den Datendiebstahl wurde auch das sich in
Ausarbeitung befindende, neue Nachrichtendienstgesetz aktuell. Dieses sieht u.a. die
Schaffung einer gesetzlichen Grundlage vor, mit welcher der Nachrichtendienst seine
Agenten jederzeit überprüfen kann. Auch die Geschäftsprüfungsdelegation des
Parlaments beschäftigte sich mit dem Spionagefall und will bis Frühling 2013 einen
Bericht zuhanden des Bundesrates abschliessen. 14

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.05.2012
NADJA ACKERMANN

Der Bundesrat verabschiedete am 27. Juni 2012 eine auch durch verschiedene
parlamentarische Vorstösse geforderte nationale Strategie zum Schutz der Schweiz vor
Cyber-Risiken. Die Strategie sieht vor, dass die bestehende Zusammenarbeit mit
Behörden, Wirtschaft und den Betreibern kritischer Infrastrukturen vertieft wird. Zwar
soll zusätzlich zur Melde- und Analysestelle Informationssicherung (MELANI) eine
Koordinationsstelle im EFD geschaffen werden, jedoch verzichtet die Regierung auf ein
zentrales Steuerungs- und Koordinationsorgan. Die Verantwortung liegt weiterhin bei
den Organisationseinheiten, während der Staat nur subsidiäre Aufgaben wie
Informationsaustausch und nachrichtendienstliche Erkenntnisse übernimmt. 15

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.06.2012
NADJA ACKERMANN

Im Mai 2013 verabschiedete der Bundesrat einen Umsetzungsplan für die im Vorjahr
vorgelegte Nationale Strategie zum Schutz der Schweiz vor Cyberrisiken (NCS). Der bis
2017 laufende Umsetzungsplan konkretisiert sechzehn Massnahmen der Strategie und
legt die Verantwortlichkeiten fest. Da eine personelle Verstärkung im Fachbereich
Cyber nötig ist, beabsichtigte der Bundesrat die Schaffung von 28 Stellen in diesem
Bereich. 16

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.05.2013
NADJA ACKERMANN

Die Debatte um den US-Abhörskandal erhielt erneut Aufwind, als das deutsche
Nachrichtenmagazin Spiegel enthüllte, dass eine gemeinsame Einheit der CIA und NSA
unter dem Dach der amerikanischen UNO-Mission in Genf gezielt Abhöraktionen
durchgeführt hatte. Diverse Politiker forderten eine Protestnote an die US-Botschaft.
Das EDA wollte jedoch keine Retorsionsmassnahmen ergreifen und der Bundesrat
betonte, dass kein direkter Datenaustausch zwischen dem Nachrichtendienst des
Bundes (NDB) und der NSA stattfände. Die Bundesanwaltschaft eröffnete ihrerseits mit
der Genehmigung des Bundesrates ein Strafverfahren gegen Unbekannt. Gleich zu
Beginn dämpfte Bundesanwalt Lauber jedoch die Erwartungen: Aus solchen
Ermittlungen Erkenntnisse zu gewinnen, sei schwierig, weil sich Staaten in politischen
Delikten generell keine Rechtshilfe leisteten. Durch diese Enthüllungen wurde einer
bisher kaum beachteten Bestimmung im Entwurf des Nachrichtendienstgesetzes
erstmals Aufmerksamkeit geschenkt: Laut dem Gesetzesentwurf soll der Austausch mit
ausländischen Geheimdiensten ohne Zustimmung des Bundesrates möglich werden
(Art. 10 NDG). 17

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 17.09.2013
NADJA ACKERMANN

Mit Blick auf Dschihad-Reisende beschloss das VBS das Fahndungsprogramm P4 in
modifizierter Form weiterzuführen. P4 war das Nachfolgeprojekt des Programms
Fotopasskontrolle (Fotopass), welches im Kalten Krieg als Mittel zur Spionageabwehr
Schweizer Bürger, die nach Osteuropa reisten, präventiv überwachte. Infolge des
Fichen-Skandals wurde die Überwachung auf Angehörige ausgewählter Staaten,
sogenannter „Bedrohungsherde“, eingeschränkt. 2010 hatte die
Geschäftsprüfungsdelegation (GPDel) die Einstellung des Programms Fotopass
nahegelegt, worauf der Bundesrat ein Nachfolgeprojekt in Aussicht gestellt hatte. Von
dessen Zweckmässigkeit nicht überzeugt, forderte die GPDel 2013 erneut einen
Verzicht auf das präventive Fahndungsprogramm. Im Januar 2014 wurde nun bekannt,
dass das VBS aufgrund der Bedrohung durch den Dschihad an der Kollektivfichierung
festhalten will. Jedoch werde die Zahl der Zielländer reduziert und die
Zugriffsmöglichkeiten auf die Daten würden stark eingeschränkt. 18

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 05.02.2014
NADJA ACKERMANN
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Als Bestandteil der Strategie der Schweiz zur Terrorismusbekämpfung stellten
Vertreterinnen und Vertreter der Kantone, Gemeinden und Städte zusammen mit
Bundesrätin Simonetta Sommaruga Anfang Dezember 2017 einen Nationalen
Aktionsplan zur Verhinderung und Bekämpfung von Radikalisierung und gewalttätigem
Extremismus vor. Durch interdisziplinäres Vorgehen und Bündelung der bereits
laufenden Anstrengungen auf allen Staatsebenen soll der NAP die Voraussetzungen für
die Erkennung und Bekämpfung von Radikalisierung und gewalttätigem Extremismus in
all ihren Formen schaffen und damit einen wichtigen Beitrag zur Terrorismusprävention
leisten. Dazu bezeichnet der NAP 26 konkrete Massnahmen für die fünf Handlungsfelder
Wissen und Expertise, Zusammenarbeit und Koordination, Verhinderung von
extremistischem Gedankengut und Gruppierungen, Ausstieg und Reintegration sowie
internationale Zusammenarbeit. Neben Polizei und Justiz werden auch Fachpersonen
aus dem Erziehungs-, Sozial- und Jugendbereich sowie die Zivilgesellschaft in die
Prävention miteinbezogen, um extremistische Tendenzen besonders bei Jugendlichen
und jungen Erwachsenen frühzeitig zu erkennen.
Seit September 2016 hatten Bund, Kantone, Städte und Gemeinden das Papier unter
der Leitung des Sicherheitsverbunds Schweiz erarbeitet, bis es Ende November 2017
von den Präsidien der KKJPD, der EDK, der SODK, des Städteverbands und des
Gemeindeverbands einstimmig verabschiedet wurde. Der Bundesrat nahm den
Aktionsplan zur Kenntnis und bekundete seine Absicht, dessen Umsetzung mit einem
Impulsprogramm im Umfang von CHF 5 Mio. Schub zu geben, womit er Projekte der
Kantone, der Gemeinden und der Zivilgesellschaft unterstützen will. Der
Sicherheitsverbund Schweiz wird den Wissens- und Erfahrungstransfer zwischen den
beteiligten Akteuren koordinieren sowie jährlich ein Monitoring über die Umsetzung der
Massnahmen durchführen. So soll die Umsetzung und Evaluation des NAP innerhalb von
fünf Jahren erfolgen. 19

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 04.12.2017
KARIN FRICK

Institutionen und Volksrechte

Parlamentsorganisation

Bundeshausbesucherinnen und -besucher bräuchten in der Wintersession 2019
Geduld, berichtete der Tages-Anzeiger Mitte Dezember. Verschärfte Zutrittskontrollen
würden dazu führen, dass vor allem Gruppen, die eine Führung durch das Bundeshaus
gebucht hätten, «bis zu 90 Minuten in der Kälte anstehen» müssten. Die verschärfte
Identitätskontrolle, die Begrenzung der Grösse der Gepäckstücke und das Verbot des
Mitbringens von Flüssigkeiten seien aufgrund von Erfahrungen in der Herbstsession
eingeführt worden, gaben die Parlamentsdienste bekannt, die sich mit einer Häufung
von Reklamationen konfrontiert sahen. 
In der Tat hatten zwei Vorfälle das zuvor revidierte Sicherheitsdispositiv im Bundeshaus
in Frage gestellt. So hatten es Klimaaktivistinnen und Klimaaktivisten geschafft, während
Beratungen im Nationalrat auf der Zuschauertribüne ein grosses Transparent zu
enthüllen. Zudem war bekannt geworden, dass ein «wegen Terror-Propaganda
verurteilter» Iraker (Aargauer-Zeitung) unter falschem Namen und als angeblicher
Journalist an einer Konferenz der SP teilgenommen habe, die diese im September im
Bundeshaus organisiert hatte. Die Lockerungen der Massnahmen, mit denen auf
systematische Ausweiskontrollen und Gepäckdurchsuchungen verzichtet worden war,
seien wohl ursächlich für die beiden Pannen, mutmasste die Sonntags-Zeitung. Eine
Ausweiskontrolle hätte den falschen Journalisten wohl entlarvt und eine
Gepäckkontrolle, nicht nur in Form eines Metalldetektors, wäre wohl auf die
verschiedenen Teile aufmerksam geworden, in die das Transparent zerlegt worden war.
Die Sicherheitsmassnahmen im Bundeshaus wurden in der Folge auch auf Anraten der
Bundespolizei (Fedpol) wieder verstärkt. 20
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Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Le Conseil fédéral a annoncé, à la fin octobre, l’institution de la Commission tripartite
fédérale et la nomination de ses membres. Présidée par le chef de la Direction du
travail du Seco Jean-Luc Nordmann, elle se compose de représentants des cantons
(quatre personnes), des organisations d’employeurs (six) et des organisations de
travailleurs. Cette instance est prévue dans les mesures d’accompagnement à la libre
circulation des personnes, dont l’entrée en vigueur est prévue au 1er juin 2004. Elle
aura pour principale fonction de coordonner le travail des commissions tripartites
cantonales sensées observer l’évolution des marchés du travail et de condamner
d’éventuels abus. 21

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 22.10.2003
ROMAIN CLIVAZ

Au mois de mai, le Conseil fédéral a renoncé à utiliser la clause de sauvegarde de
l’accord sur la libre-circulation qui permet de réintroduire des quotas lorsque
l’immigration est trop importante. L’UDC a été le seul acteur politique à soutenir le
retour au contingentement tandis que les cantons et les milieux économiques se sont
opposés à ce retour administrativement lourd. Par la suite, un rapport des autorités
fédérales a tenté de montrer que la libre circulation a renforcé la croissance
économique en Suisse, sans pour autant établir de lien clair avec l’augmentation du
chômage des résidents suisses. Au mois de novembre, le chômage a dépassé les 4%. Le
gouvernement a alors déclaré qu’il s’était initialement attendu à plus de retour des
citoyens européens. Doris Leuthard a estimé que le Conseil fédéral avait fait une erreur
en n’activant pas la clause de sauvegarde. Le président du PS, Christian Levrat (ps, FR),
a lui insisté sur la question des problèmes de certaines régions frontalières et sur le
besoin d’augmenter les mesures d’accompagnement en faveur des travailleurs.
Christoph Blocher a lui dénoncé l’accord sur la libre circulation et a affirmé que
l’augmentation du chômage en était la conséquence. Ainsi, le groupe parlementaire
UDC a adopté une motion exigeant des restrictions de la libre circulation et de
nouvelles négociations avec l’UE. Les autres partis et le gouvernement n’ont pas
envisagé de remettre l’accord en question. 22

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 03.07.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Dans le courant du mois d’avril, le Conseil fédéral a annoncé l’activation de la clause de
sauvegarde envers les Etats de l’UE-8 (Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne,
Slovaquie, Slovénie et République Tchèque). Cette activation a signé la réintroduction
de contingents pour les autorisations de séjours de catégorie B délivrées aux
ressortissants estoniens, hongrois, lettons, lituaniens, polonais, slovaques, slovènes et
tchèques durant une année. Le Conseil fédéral a relevé les effets économiques positifs
de la libre circulation des personnes, mais a également noté l’importance de mener un
débat sur les questions de l’immigration et de la politique économique. Cette
activation a contrarié non seulement les pays concernés, mais également l’UE. En effet,
la clause de sauvegarde peut être activée si le nombre d’autorisations délivrées en une
année dépassent de 10% la moyenne des permis délivrés au cours des trois dernières
années. Ce dépassement est observé en Suisse pour les pays concernés, mais non si
l’on tient compte de l’ensemble des arrivants de nationalité européenne. Cette
différence a amené Bruxelles à qualifier la décision suisse de discriminatoire. Les effets
de cette décision devraient cependant être minimes, car elles ne concerneraient que
4'000 personnes. Bien que conscients de la portée limitée et symbolique de cette
décision, qualifiée même de « non-événement qui ne résoudra rien » par le président
du PS, tous les partis ont reconnu la nécessité d’intervenir dans ce dossier. La presse a
également relayé la position de Natalie Rickli (udc, ZH) qui a déclaré que la Suisse aurait
également dû appliquer la clause de sauvegarde à l’Allemagne pour limiter l’importante
immigration allemande: « Les Allemands pris séparément ne me dérangent pas. La
masse me dérange ». Les réactions ont été vives autant en Suisse qu’en Allemagne où le
Spiegel Online a titré « Eclat autour d’une discrimination des Allemands ». 23
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Dès le début du mois de février, les premières discussions concernant le maintien de la
clause de sauvegarde pour les pays de l’UE-8 et son éventuelle extension aux pays de
l’UE-17 ont commencé à apparaître dans les médias. A l’exception de quelques
réticences exprimées par le PLR, la droite s’est montrée relativement favorable à la
clause. Du côté de la gauche, le président du PS, Christian Levrat, a qualifié ces
mesures de « valium pour le peuple ». Sentant la fragilité diplomatique d’une telle
décision, la CPE-CE a préféré s’abstenir, par 7 voix contre 4, de livrer une
recommandation au gouvernement quant à l’éventuelle activation de la clause de
sauvegarde. Entre arguments économiques, insécurité diplomatique face à l’UE ou
encore stratégies en vue des prochaines élections, le Conseil fédéral s’est montré très
prudent avant de prendre une décision. Alors qu’en décembre 2012, il proposait de
revoter sur l’EEE, le président du PDC Christophe Darbellay (pdc, VS) a changé de
discours peu avant la décision du Conseil fédéral. Lors de l’assemblée des délégués à
Heiden (AR), Christophe Darbellay a déclaré vouloir introduire la clause de sauvegarde
dans le droit permanent. Face à la pression des partis de droite, le Conseil fédéral a
donc reconduit et élargi la clause de sauvegarde le 25 avril de l’année sous revue. Ainsi,
une année après avoir activé la clause de sauvegarde envers les pays de l’UE-8, (Estonie,
Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne, Slovaquie, Slovénie et République Tchèque), le
Conseil fédéral a non seulement déclaré le maintien de cette clause, mais il l’a
également élargie aux ressortissants des Etats de l’UE-17 (Allemagne, Autriche, Belgique,
Chypre, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg,
Malte, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni et Suède). L’activation de la clause de
sauvegarde envers les pays de l’UE-8 et UE-17 ne concerne que les autorisations de
séjour de catégorie B et est limitée à un an. Les médias ont commenté ces décisions en
supposant que les trois débats à venir sur la politique migratoire – les initiatives
Ecopop et « contre l’immigration de masse », ainsi que l’extension de la libre
circulation des personnes à la Croatie – avaient certainement pesé en faveur de
l’activation. Bien que le Conseil fédéral ait argumenté que l’élargissement de la clause
de sauvegarde aux pays de l’UE-17 avait l’avantage de supprimer la discrimination entre
les ressortissants européens, la réaction de Bruxelles a été amère. Certains pays de l’UE
ont qualifié cette décision d’« inacceptable ». L’accueil a également été critique dans
les milieux économiques, ces derniers craignant que l’introduction de ces contingents
induise des difficultés à recruter de la main-d’œuvre qualifiée. Les observateurs ont
également noté que l’introduction de contingents étant limitée aux permis B, le risque
était simplement de voir le nombre de permis L (non-concernés par la clause de
sauvegarde) augmenter drastiquement. 24

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.05.2013
EMILIA PASQUIER

Les négociations en vue de la conclusion d'un accord constitutionnel entre la Suisse
et l'UE ont officiellement débuté au mois de mai 2014, à Berne. Par le biais de nouvel
accord, le Conseil fédéral espère «rénover et consolider la voie bilatérale afin de
continuer à garantir la prospérité et l’indépendance de la Suisse.» Dans une optique
d'homogénéité juridique au sein de l'espace commun créé entre la Suisse et l'UE par les
accords bilatéraux, les questions institutionnelles concernent quatre domaines en
particulier: le développement du droit des accords, leur interprétation, la surveillance
de leur application ainsi que le règlement des différends. 25

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 22.05.2014
AUDREY BOVEY

Au mois de juin 2017, le Conseil fédéral a renouvelé son soutien à la voie bilatérale,
jugée essentielle à la prospérité économique et sociale de la Suisse. En ce qui concerne
plus particulièrement l'accord institutionnel, l'exécutif national est également revenu
sur les négociations en cours, pour constater que certains points essentiels – étendue
exacte du droit soumis à la procédure de règlement des différends, question des aides
d’État, aspects relatifs à la libre circulation des personnes – restaient encore à
négocier. 
La question d'une nouvelle contribution de cohésion pour la réduction des inégalités
économiques et sociales dans les pays de l'UE, qui concernerait en priorité les
domaines de la formation professionnelle et de la migration, a également été abordée
et sera réévaluée ultérieurement. 26
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Si, pour le Conseil fédéral, le projet d'accord-cadre avec l'UE est en grande partie
favorable à la Suisse et conforme au mandat de négociation, il juge également
prématuré de procéder à sa signature, et ce notamment en raison de questions
relatives aux mesures d'accompagnement ou à la directive sur le droit des citoyens de
l'UE qui demeurent sans réponse. L'exécutif national a donc annoncé, au début du mois
de décembre 2018, son intention de soumettre le texte de l’accord institutionnel à
consultation auprès d'acteurs politiques et économiques. Dans le contexte de la libre
circulation des personnes, le Conseil fédéral estime en effet insuffisants les trois types
de mesures d'accompagnement garantis par le texte de l'accord – délai d’annonce
préalable fixé à quatre jours ouvrables dans les secteurs à risques, dépôt d’une garantie
financière proportionnée pour les prestataires de service n’ayant pas respecté leurs
obligations financières et demande de documents aux prestataires de services
indépendants également basée sur les risques. Autre point de litige, la Suisse souhaite
que l'accord mentionne de façon explicite l'exception à la reprise de la directive
relative au droit des citoyens, alors que l'UE penche pour la reprise de ladite directive à
l'échelle helvétique. Dans son communiqué de presse, la Direction des affaires
européennes (DAE) précise que le champ d'application de l'accord négocié concerne
les cinq accords d'accès au marché relatifs à la libre circulation des personnes, aux
transports terrestres, au transport aérien, aux obstacles techniques au commerce
(ARM) et à l’agriculture, ainsi que les futurs accords d’accès au marché, à l'exemple de
l’accord sur l’électricité en discussion. Sous réserve de certaines exceptions, une
reprise automatique du droit européen n'est pas envisagée. Tout développement du
droit de l'UE fera ainsi «l’objet d’une décision indépendante de la Suisse dans le plein
respect de ses procédures législatives». En ce qui concerne le règlement des
différends, le texte soumis à consultation ne prévoit aucunement la mise en place
d'une institution supranationale, mais envisage plutôt «un mécanisme de règlement des
différends basé sur un tribunal arbitral paritaire».
«Berne joue la montre avec l'Union européenne», titre la Tribune de Genève au
lendemain de l'annonce du Conseil fédéral, se demandant si la consultation en question
ne s'apparente pas à un «exercice alibi», tant et si bien qu'en l'état, l'accord
constitutionnel négocié avec l'UE ne recueille les faveurs ni du PS, ni de l'UDC. Selon le
quotidien genevois, la décision du Conseil fédéral présente toutefois des points
positifs: les nouvelles conseillères fédérales Karin Keller-Sutter et Viola Amherd
prendront notamment part au verdict final, et si votation il devait y avoir, celle-ci se
tiendrait après les élections fédérales d'automne 2019. La presse helvétique s'interroge
également sur la réaction du voisin européen et des éventuelles représailles, à
l'exemple de l'équivalence boursière que la Suisse pourrait ne pas obtenir. «Nous ne
sommes pas sous pression!», a rétorqué le ministre des Finances Ueli Maurer en
conférence de presse. Néanmoins, le Conseil fédéral a une fois de plus fait savoir que la
Suisse remplit intégralement les conditions exigées pour la reconnaissance de
l’équivalence boursière suisse selon MIFIR 23, tout en appelant à une avancée dans ce
sens de la part de l'Union européenne. 27

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 07.12.2018
AUDREY BOVEY

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

Le Conseil fédéral a décidé de réduire significativement les réserves obligatoires qui
correspondent actuellement à six mois de consommation. D’ici à 2003, seuls quatre
mois d’approvisionnement devront être assurés pour certains produits de base (par
exemple : riz, café, essence, huile de chauffage), alors que d’autres ne seront plus du
tout soumis à cette règle (cacao, savon, lessive, engrais et semences). Avec ce train de
mesures, les coûts annuels de stockage ne devraient plus atteindre que CHF 134
millions en 2003 (CHF 765 millions). 28
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Militäreinsätze

Sur la demande des autorités grisonnes, la Confédération a dépêché septante soldats
professionnels à Davos, afin de renforcer les rangs de la police cantonale durant le
Forum économique annuel. Le contingent de garde-fortifications a été affecté tout
particulièrement au contrôle des installations électriques. Equipés de spray, de
«bâtons tactiques», de pistolets-mitrailleurs et de gilets pare-balles, les soldats ne
devaient cependant pas entraver «l’esprit» de la rencontre internationale, aux dires des
organisateurs. Les troupes ont aussi été mises à contribution pour des opérations de
déblayages d’arbres suite aux dégâts de l’ouragan «Lothar». Deux bataillons du génie
sont intervenus dans les cantons de Lucerne, Berne, Jura, Fribourg et Argovie durant le
premier semestre de l’année. Comme rien ne se perd, le bois récupéré a été utilisé
pour la fabrication de pieux en vue d’Expo 2002, dont le chantier a mobilisé à Yverdon
plusieurs troupes du génie, pour une économie de l’ordre de CHF 1.5 millions. 29

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 16.08.2000
FRANÇOIS BARRAS

Militärorganisation

Le DDPS a lancé au printemps une grande campagne d’information intitulée : « La
sécurité : un avenir assuré » afin de repourvoir ses rangs en militaires professionnels
(officiers et sous-officiers) et contractuels (un à trois ans d’engagement). La publicité
est faite dans les écoles de recrues, celles de cadres, dans le public ainsi que par
l’intermédiaire d’un numéro de téléphone gratuit, en fonction 24 heures sur 24, et d’un
site internet. Il s’agit avant tout, avec un budget de CHF 2.5 millions, de présenter les
professions et les formations offertes par l’armée, cela afin de faire passer l’effectif de
l’encadrement professionnel des forces terrestres et aériennes de 1800 à 3500
instructeurs. Les militaires contractuels se verront offrir, dans un cadre légal
relativement rigide cependant, des conditions de travail aussi attrayantes que possible.
Pour les officiers, la formation d’un ou trois ans suivie à l’Ecole polytechnique fédérale
de Zurich leur donnera un titre de « Bachelor en sciences politiques » reconnu sur le
plan international. Les sous-officiers seront formés à l’école des sous-officiers de
carrière d’Herisau. La réforme Armée XXI a pour conséquence une complexification de
l’instruction. De plus, les effectifs globaux et la durée du service seront réduits. Toutes
ces modifications rendent le système traditionnel de paiement de galons inopérant et
obligent l’armée à rechercher des cadres qualifiés. Les militaires contractuels seront
avant tout affectés à l’instruction de base, des officiers et sous-officiers de milice
devraient se charger de l’encadrement après l’Ecole de recrue. 30

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 14.05.2002
ROMAIN CLIVAZ

Ausrüstung und Beschaffung

Le Conseil fédéral a demandé des études supplémentaires aux deux entreprises en
lice pour l'obtention du contrat portant sur le renouvellement du système de
surveillance de l'espace aérien militaire. Ce faisant, le gouvernement a donné une
seconde chance au groupe français Thomson, lequel se plaignait d'avoir été
désavantagé par le Groupement de l'armement par rapport à son concurrent américain,
l'entreprise Hughes. Selon de nombreux observateurs, Berne aurait été soumise à de
très fortes pressions de la part de la France. Celle-ci aurait notamment souligné que le
choix de tel ou tel système ne manquerait pas d'avoir des conséquences sur les
négociations bilatérales avec l'UE ainsi que sur celles relatives à la réalisation d'un
centre binational de contrôle aérien civil à Genève. 31
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DATUM: 29.11.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Wirtschaft
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Geld, Währung und Kredit

Börsen

Etant donné les modifications législatives relatives à l'échange de garanties au niveau de
l'infrastructure des marchés financiers au sein de l'Union européenne (UE), une
harmonisation rapide apparaît comme nécessaire afin que les acteurs helvétiques des
marchés financiers ne soient pas défavorisés. Par conséquent, le Département fédéral
des finances (DFF) a ouvert une procédure de consultation pour la modification de
l'ordonnance sur l'infrastructure des marchés financiers (OIMF). Les principales
modifications concernent les échanges de garanties pour les transactions dérivées de
gré à gré. Il s'agit d'une extension des garanties autorisées et des dérogations au niveau
de l'échange des garanties, et d'un assouplissement de la législation relative aux
décotes supplémentaires. Vu le caractère relativement urgent de la situation, la
consultation sur la modification de l'OIMF doit se terminer déjà en avril. 32

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 13.02.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Netz und Vertrieb

Libéralisant partiellement le secteur électrique en 2004 et totalement en 2007, l’UE a
demandé à la Suisse de lui faire part de ses intentions en la matière. Lui répondant,
ainsi qu’aux acteurs concernés, le Conseil fédéral a annoncé son intention de vouloir
asseoir l’approvisionnement électrique sur de nouvelles bases légales d’ici 2007 au
plus tard. Suite au rejet de la loi sur le marché de l’électricité (LME) en 2002, le DETEC a
procédé à un état des lieux et à des entretiens avec une trentaine de groupes
d’intérêts. Il est apparu que ni des accords de branche, ni le droit des cartels, ne
suffiraient à régler l’ensemble du marché et à garantir le service public. Afin d’y pallier
et de respecter la volonté populaire, le Conseil fédéral a créé une commission
d’experts dans le but de préparer cette nouvelle réglementation. Elle comprend 24
personnes représentant l’industrie électrique, l’économie, les cantons, les communes,
les syndicats, les consommateurs et les organisations écologistes. Pour éviter toute
confusion avec la LME, on parle d’OSEL - organisation du secteur de l’électricité. Trois
éléments appellent à une loi sur le marché électrique. Premièrement, la Suisse ne peut
rester à l’écart de l’ouverture du marché européen, car les activités des entreprises
électriques dépassent le cadre des frontières de leur pays d’attache. Il s’agit donc
d’assurer la réciprocité des droits. Le Conseil fédéral considère par ailleurs
indispensable de réglementer le transit de courant. Comme le problème ne peut être
résolu par le cadre d’un accord bilatéral et que des accords de droit privé offrent une
solution transitoire, une base légale est indispensable. Celle-ci devra en particulier
désigner l’autorité qui supervisera le système. Cette autorité constitue le principal
correctif à la LME. Au lieu d’une instance de régulation forte, celle-ci répartit la
surveillance entre plusieurs organismes. Deuxièmement, les PME paient leur courant
substantiellement trop cher que la concurrence à l’étranger. La position dominante
des entreprises électriques régionales empêche souvent les distributeurs locaux
d’offrir aux PME des tarifs avantageux, ceux-ci étant réservés aux grandes entreprises. Il
appartiendra à la commission d’experts de dire jusqu’où on libéralise et quels types de
consommateurs pourront profiter de la concurrence. Troisièmement, la nouvelle loi
doit assurer la sécurité de l’approvisionnement dans un contexte d’ouverture des
marchés. Les opposants à la LME y tiennent. Dans ce contexte, les importants écarts de
prix entre les régions devront être analysés. La sécurité juridique nécessaire à des
investissements d’équipement et de modernisation devra également trouver une
assise. 33
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Kernenergie

Zeitungsberichten zufolge habe die Axpo verordnete Nachrüstungen im AKW Beznau
aus dem Jahr 2011 bis Ende 2018 noch nicht ausreichend umgesetzt. Nach dem
Atomunfall im japanischen Werk Fukushima-Daiichi im Jahr 2011 verfügte das ENSI im
gleichen Jahr Nachrüstungen für die Beckenkühlung in der Anlage Beznau. Zwar sind
zwischenzeitlich vier Nachrüstungspakete umgesetzt worden, eines fehle aber bis zum
aktuellen Zeitpunkt noch, berichteten die Medien. Jenes fünfte Element hätte
ursprünglich bis 2014 installiert sein müssen, konnte aber aufgrund eines Entscheids
des ENSI bis ins Jahr 2017 aufgeschoben werden. Die Axpo begründete die nun erneute
Verzögerung damit, dass der zuständige Lieferant Konkurs gegangen sei, und sprach von
einem neuen – vom ENSI jedoch noch nicht bestätigten – Terminplan der Nachrüstung
bis ins Jahr 2021. Das ENSI bedauerte den zeitlichen Aufschub beim Einbau des
zusätzlichen Brennelement-Kühlwassersystems im Lagerbecken, bekräftigte aber, dass
auch so schon ein hoher Schutzgrad gewährleistet sei.
Der Geschäftsleiter der atomkritischen Schweizerischen Energiestiftung (SES), Nils
Epprecht, kritisierte dise Haltung des Inspektorats scharf und sprach gegenüber der
Aargauer Zeitung von einem «unzulässig erhöhten Risiko». Die Aufsichtsbehörde müsse
die «Einhaltung der Sicherheitsvorgaben strenger einfordern» und sende durch zu viel
Nachsicht gegenüber den AKW-Betreiberfirmen ein falsches Signal aus. 34

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 04.01.2019
MARCO ACKERMANN

Erdöl und Erdgas

Le processus d'ouverture du marché du gaz s'est accéléré avec la mise en place de
deux groupes de travail constitués par l'Association suisse de l'industrie gazière (ASIG)
et Swissgas. Les débats n'ont toutefois pas atteint l'intensité de ceux liés à l'ouverture
du marché de l'électricité. Faisant suite à la publication en 1997 du rapport Jean Cattin,
ces deux groupes de travail internes à la branche ont été chargés d'examiner les
modalités d'une ouverture du marché du gaz. Ils devront proposer des modèles pour
l'approvisionnement, le transport et la distribution du gaz. La Suisse devrait se
rapprocher des directives européennes relatives à l'ouverture de ce marché, adoptées
à la fin de l'année 1997. Les lignes directrices de l'Union européenne contenaient trois
points principaux: le «Third Party Access» (TPA), c'est-à-dire l'accession du réseau à
des tiers, la séparation des comptes selon les activités au sein de la branche et
l'échelonnement de l'ouverture selon la taille des consommateurs. L'ASIG souhaiterait,
concernant le TPA, éviter le choix d'une seule catégorie de clients soumis à l'ouverture
qui serait trop lourd à supporter pour les collectivités publiques qui possèdent la
plupart des entreprises d'approvisionnement en gaz. Le second principe de l'UE ne
devrait pas poser de problème particulier pour la Suisse, car les fonctions de transport
et de distribution sont déjà fournies par des sociétés séparées. Finalement, l'ASIG
souhaiterait des conditions spéciales pour la Suisse, concernant le début et la durée de
l'ouverture, en raison de l'étroitesse du marché du gaz suisse par rapport aux pays
membres de l'UE et de l'existence de grandes différences régionales en terme de parts
de marché des gros clients. 35

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 26.02.1998
LAURE DUPRAZ

Umweltschutz

Klimapolitik

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
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publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 36

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 37
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Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Ärzte und Pflegepersonal

Bundesrätin Dreifuss machte sehr rasch Gebrauch von der neuen Kompetenz, die
Zulassung von Leistungserbringern im ambulanten Bereich beschränken zu können.
Bereits im Juli kündigte sie an, sie wolle mit einer Verordnungsänderung den Kantonen
baldmöglichst die Möglichkeit zu einer dreijährigen Zulassungsbeschränkung für Ärzte
und andere Leistungserbringer im ambulanten Bereich (Apotheker und
Physiotherapeuten) geben; bei genügender Versorgungsdichte könnte sogar ein
Zulassungsstopp verfügt werden. Die zügige Umsetzung erfolgte in erster Linie aus
Angst vor einer Ärzteschwemme aus dem EU-Raum. Die Schweiz kann nach
Inkrafttreten der bilateralen Verträge einreisenden Medizinalpersonen aus der EU zwar
die Eröffnung einer eigenen Praxis während zwei Jahren verbieten und während fünf
weiteren Jahren eine Inländerbevorzugung geltend machen; dieser
Abwehrmechanismus gilt aber nicht für die mehr als 2000 bereits heute in Schweizer
Spitälern beschäftigten Ärzte und Ärztinnen aus EU-Staaten. In der Vernehmlassung
stiess die „Bedürfnisklausel“ jedoch auf breite Ablehnung. Insbesondere die Kantone
wehrten sich dagegen, selber aktiv zu werden und verlangten eine Bundeskompetenz. 38

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 18.11.2000
MARIANNE BENTELI

Medikamente

Die Absicht der Interkantonalen Kontrollstelle für Heilmittel (IKS), aus Gründen der
Europakompatibilität einen Teil der homöopathischen Mittel der Rezeptpflicht zu
unterstellen, stiess bei den ausgebildeten Homöopathen und Naturärzten auf heftigen
Widerstand. Für sie käme die neue Regelung einer einschneidenden Behinderung ihrer
beruflichen Tätigkeit gleich, da wesentliche Elemente ihrer Medikamentenpalette
(Nosoden und Organpräparate) nur mehr von ausgebildeten Ärzten verschrieben
werden dürften. 14 Interessenverbände der Homöopathie und des naturnahen Heilens
sammelten deshalb gemeinsam über 250'000 Unterschriften für eine Petition, welche
sie im April bei der IKS einreichten. Diese kam den Bedenken der Homöopathen
entgegen und befreite die Nosoden und Organpräparate ab einer gewissen Verdünnung
wieder von der vorgesehenen Rezeptpflicht. 39

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 06.11.1997
MARIANNE BENTELI

Bildung, Kultur und Medien

Medien

Neue Medien

Der Bundesrat kündigte im Februar an, er werde die Ressourcen für die Überwachung
jihadistischer und gewaltextremistischer Internetseiten aufstocken, um wirksamer
gegen die Netzwerkkriminalität vorgehen zu können. Keinen Handlungsbedarf sah die
Regierung auf gesetzlicher Ebene. Sie stellte sich auf den Standpunkt, dass das geltende
Strafrecht die Verantwortlichkeit von Providern und Internetdiensten im
Zusammenhang mit Internetkriminalität genügend regle und nahm damit Abstand vom
Gesetzesentwurf aus dem Jahr 2004. 40

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.02.2008
ANDREA MOSIMANN

Le Conseil fédéral a présenté la nouvelle « Stratégie Suisse numérique ». Cette
stratégie doit permettre à la Suisse de tirer avantage de la numérisation. Grâce à un
développement dynamique en tant qu'économie publique novatrice, les habitantes et
habitants du pays devraient pouvoir bénéficier des meilleures technologies dans divers
domaines. Pour cela, il est nécessaire que l'État mette en place les meilleures
conditions-cadres possibles, explique le Conseil fédéral dans son communiqué de
presse. Ainsi, la « Stratégie Suisse numérique » est une stratégie faîtière, qui fixe
différentes priorités et réunit plusieurs acteurs – des autorités à l'économie en passant
par les milieux scientifiques et la société civile. Dans le cadre de la stratégie, le Conseil
fédéral a déjà approuvé trois projets. Premièrement, le DEFR a été chargé d'analyser les
conséquences de la numérisation pour l'économie helvétique. Deuxièmement, le
DETEC devra présenter une vue d'ensemble de l'accès, du traitement et de la sécurité
des données à la Confédération. Il s'agira ensuite de mettre en œuvre une politique de
données adaptée, afin « d'exploiter pleinement le potentiel de l'accroissement de la
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collecte et du traitement des données ». Troisièmement, des échanges devront être
institués avec l'UE afin d'exploiter les chances offertes par un marché du numérique
unique renforcé au niveau européen. 41

1) AB NR, 1994, S. 1204 f.; AB NR, 1994, S. 614 f.; Presse vom 2.2.94.
2) TA, 13., 14.2.90; Presse vom 15.2.90; TA, 21.2 und Presse vom 22.2.90; Presse vom 9.3.90; Ww, 15.2.90. 
3) Presse vom 17.2.90.
4) Presse vom 13.3. und 20.3.90; Presse vom 12.4.90.
5) TA und BaZ, 23.1.92; NZZ, 15.4.92.
6) BBl, 1992,VI, S.154 f.; NZZ, 12.9.92. 
7) Presse vom 25.5.94.
8) BaZ und NZZ, 2.6.99.
9) BaZ, 30.11.00. 
10) BBl, 2010, S. 7739 ff.; TA, 3.5.11
11) NZZ, 25.5.11
12) TA, 19.10.11
13) TA, 17.1.12
14) NZZ, 4.10.12; Presse vom 28.9, 1., 5. Und 17.10.12.
15) NZZ, 28.6.12.
16) BBl, 2013, S. 563 ff.; Medienmitteilung IBS vom 15.5.13 .pdf
17) NZZ, 17.9., 30.10., 31.10., 1.11., 13.11. und 2.12.13.
18) AB NR, 2014, S. 139 ff.; AB SR, 2014, S. 36 ff.; BBI, 2014, S. 4963 ff.; TA, 5.2.14.
19) Medienmitteilung BR vom 4.12.17; Medienmitteilung EJPD vom 4.12.17; Nationaler Aktionsplan zur Verhinderung und
Bekämpfung von Radikalisierung und gewalttätigem Extremismus; NZZ, 9.4.16; Lib, 2.9.16; BaZ, CdT, LT, Lib, NZZ, SGT, TA,
5.12.17
20) AZ, 12.10.19; SoZ, 13.10.19; TA, 13.12.19
21) Communiqué de presse du DFE du 22.10.3.
22) TG, 14.5.09; LT, 20.5.09; NZZ, 22.5.09; Bund, 3.7.09 (rapport); presse des mois de novembre et décembre 2009.
23) Communiqué du DFAE du 18.4. et 27.6.12; LT, 19.4., 20.4. et 2.5.12 (citation); 24H, 29.4.12 (citation).
24) Lib, 5.2.13; LT, 16.3.13; NZZ, 21.3.13; Lib, 25.3. et 26.3.13; LT, 10.4., 23.4. et 26.4.13; Communiqué du DFAE du 24.4.13 et
15.5.13.
25) Communiqué de presse DAE du 22.5.2014
26) Communiqué de presse DAE du 28.6.2017
27) Communiqué de presse DAE du 7.12.2018; AZ, LT, NZZ, TG, 8.12.18
28) 24h, 5.10.99.
29) TG, 22.3.00; Lib., 16.8.00; LT, 19.1.00.
30) Presse du 14.5.02.
31) NQ et JdG, 2.7.96; presse du 5.9.96; NQ, 19.9.96; TA, 27.11.96; JdG et NZZ, 28.11.96; 24 Heures, 29.11.96.
32) Communiqué de presse EFD/DFF; Ordonnance sur les infrastructures des marchés financiers et le comportement sur le
marché en matière de négociation de valeurs mobilières et de dérivés; Rapport explicatif - Modification de l'ordonnance sur
l'infrastructure des marchés financiers
33) LT, 8.1.03; presse du 8.3.03; DETEC, communiqué de presse, 7.3.03. 
34) BaZ, TA, 3.1.19; AZ, SGT, 4.1.19
35) NZZ, 26.2.98.
36) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, 1.12.16
37) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, TG, 1.12.16
38) Bund, 8.8.00; TG, 20.9.00; NZZ, 18.11.00.; Presse vom 11.7. und 15.7.00. 
39) Presse vom 11.2., 9.4. und 6.11.97
40) Bund, LT und NF, 29.2.08. 
41) Communiqué de presse CF du 20.4.16; Medienmitteilung BAKOM vom 20.4.16

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.90 - 01.01.20 14


